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Projet régional de santé
Rappel du contexte 

PRS Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028:
❑ COS (cadre d’orientation stratégique)
❑ SRS (schéma régional de santé)
❑ PRAPS (programme régional d’accès à la prévention et aux soins des plus démunis)

3 éléments:   
✓ Conseil national de la refondation
✓ Crise sanitaire COVID
✓ Réforme des autorisations sanitaires

2018 2023 2028

CADRE D ORIENTATION STRATEGIQUE

SRS + PRAPS SRS + PRAPS

ÉVALUATION



Données épidémiologiques
Atlas régional de la santé en Auvergne-Rhône-Alpes

❑ Un état de santé globalement bon en 
région ARA, meilleur que celui de la 
France métropolitaine

❑ La région bénéficie d’une sous-mortalité 
marquée, aussi bien pour les cancers que 
pour les maladies de l’appareil 
circulatoire. 

❑Mais avec des disparités territoriales 
marquées (arc de défaveur)



Contexte de la réforme des autorisations

Textes réglementaires publiés au JO en avril 2022. 

Co-construction en GT associant l’ensemble des parties prenantes 

et fondée sur les travaux d’expertise de l’INCA

Réforme inscrite dans les objectifs de la stratégie décennale 
cancer 2021 -2030 

Instruction en attente



Les objectifs de la réforme des autorisations
améliorer la qualité et la sécurité



Les objectifs de la réforme des autorisations
territorialisation de l’offre



Les objectifs de la réforme des autorisations
territorialisation de l’offre



Une gradation de la chirurgie oncologique en 
3 mentions 

RCP recours
Seules les mentions B peuvent assurer des PTS

Os
tissus mous
Ophtalmo
Dermato  
thyroïde
Neuro chir



Dont 5

+ 20 

Seuils renforcés
-réduit à l’activité d’exérèse                       
-par site géographique
-contrôle annuel



Chirurgie oncologique
Un environnement de soins critiques adapté

USC pour la mention B et C sauf

Chirurgie thoracique complexe mention B => 
réanimation sur site ou dans batiment voisin

Chirurgie complexe de l’œsophage mention B => 
unité de soins intensifs



radiothérapie externe et curiethérapie : 
3 mentions



radiothérapie externe et curiethérapie
Seuils d’activité

N ature du seuil N ombre de patients

Ment ion A Radiothérapie externe 600 pat ients adultes

Ment ion C

Radiothérapie externe – adultes

Radiothérapie externe - enfants de moins de 16 ans – 

hors irradiat ions corporelles totales et  t raitements à 

visée palliat ive

600 pat ients adultes

Mise en t raitement  - 

enfants : 12

Pas de seuil pour la curiethérapie (Ment ion B)



Une gradation des traitements médicamenteux 
systémiques du cancer en 3 mentions 



Traitements médicamenteux systémiques du cancer TMSC

Seuil relevé

• Environnement renforcé : TMSC avec mention B et TMSC pédiatriques

- Une unité de surveillance continue

- Un accès sur place ou par voie de convention à une unité de réanimation (avec un 
dispositif permettant la décontamination de l’air)

- TMSC avec mention B : une unité de soins intensifs hématologique sur site

- TMSC avec mention C : une unité de soins intensifs hématologique pédiatrique ou une 
unité de soins intensifs pédiatrique    

N ature du seuil N ombre de patients

Ment ion A et  

B

TMSC par inject ion int raveineuse dont  TMSC par 

inject ion int raveineuse en hospitalisat ion de jour

100 dont 65 en H TP 

(avant  80 dont  50 en 

H TP)

Pas de seuil pour la ment ion C (enfant  et  adolescent )



Macro-planning de mise en œuvre

A part ir de la date de décision (déjà t itulaire) ou de mise en œuvre de l'act ivité

Sans impact  pour les t itulaires 

d 'autorisat ion et  poursuite de(des) 

act ivités autorisés 

Sans impact  pour les t itulaires 

d 'autorisat ion et  poursuite de(des) 

act ivités autorisés 

1er juin 2023 Au p lus tard le 1er novembre 2023 Fin 2023/début  2024

Conformité (CI et  CTF) + seuil  à 

at teindre par les t itulaires 

d 'autorisat ion(s) dans les deux ans à 

compter de la date de décision ou de 

la mise en œuvre de l'act ivité

Délais pour atteinte des seuils :

- 80% du seuil la première année

- et  100 % au p lus tard 2 ans après la 

date de décision ou mise en œuvre 

(36 mois si rad iothérapie externe)

L'agence a 6 mois à la fermeture de la 

période de dépôt  pour prendre une 

décision

Dépôt  par les t itulaires historiques et  

promoteurs de demande de 

nouvelle(s) autorisat ion(s).

Pour les t itulaires d 'autorisat ion : 

poursuite de leur(s) act ivité(s)

Entrée en vigueur 
des dispositions 
des décrets CI et 
CTF.

Adoption du SRS Ouverture d'une 
période de dépôt 
de demande 
d'autorisation

Mise en œuvre de 
l'activité dans le 
cadre de la réforme

NB pour les PTS :

L'at teinte des seuils doit  êt re 

ef fect ive dès la première année


